






 

 
CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE  

EN OPERATION D’ENSEMBLE  

SUR LES SITES LES COMBES ET VAL CLARET  
 

AVENANT N°1 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Commune d’ANTIBES 

Département des Alpes-Maritimes 

 

Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil Communautaire en 
date du ___________, 

Désignée ci-après par «LA CASA» 

D’une part, 

La Commune d’ANTIBES, représentée par xxxxxx, xxxxxx, dûment habilité à signer le présent avenant 
par délibération du Conseil Communautaire en date du ___________, 

Désignée ci-après par « COMMUNE » 

D’une part, 

Et 

L’Etablissement Public Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement d’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à MARSEILLE (13 001) – Immeuble « Le Noailles », 62-64 
La Canebière – représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont le mandat 
a été renouvelé par arrêté ministériel du 27 juin 2018 et agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Administration n°_______ en date du 25 novembre 2021, 

Désigné ci-après par les initiales «EPF» 

D’autre part, 



Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / Commune d’Antibes 

CASA / Commune d’ANTIBES – CIF sur les sites Les Combes / Val Claret   

Préambule et objet de l’avenant 
 

Par convention d’intervention foncière signée le 10 août 2018 avec la communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis et la Commune d’Antibes, l’EPF intervient sur deux secteurs à enjeux de 

renouvellement urbain : 

- D’une part, le quartier dit « des Combes » : 

Au terme d’une veille foncière active, l’EPF maîtrise sur ce secteur près de 5,5 hectares. Il est envisagé 

la cession à la Commune d’Antibes d’une première tranche opérationnelle pour un montant prévisionnel 

de 13 136 109,82 euros hors taxes, représentant près de 2.2 hectares en vue de la réalisation d’un 

programme en mixité sociale. Cette vente interviendra d’ici la fin de l’année 2021. 

Sur les 45 millions d’engagement financier total au titre de la convention, le solde disponible à ce jour 

est de 4 730 000 euros.  

Au vu des perspectives d’acquisitions et de préemptions envisagées pour compléter la maîtrise publique 

sur le secteur, il y a lieu d’augmenter le montant de l’engagement financier global. 

- L’EPF porte, par ailleurs, sur cette convention, le site « Val Claret »,  

d’une superficie de 2,6 hectares, situé en bordure de la voie ferrée Marseille – Vintimille et face au Fort 

Carré. Au terme d’une consultation d’opérateurs en vue de sa cession engagée par l’EPF en janvier 

2018, le Groupement BOUYGUES IMMOBILIER – UNICIL est désigné lauréat, pour la réalisation d’un 

programme en mixité sociale d’une surface plancher totale de 11 623 m², soit 172 logements. La 

promesse synallagmatique de vente sera signée par l’EPF et le lauréat d’ici la fin de l’année 2021. 

 

Au vu du solde disponible insuffisant sur la convention pour faire face aux nouvelles acquisitions 

envisagées sur le secteur des Combes, l’objet du présent avenant est d’augmenter l’enveloppe 

financière globale.  

 
 

CELA EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 – Montant de la convention 

(Annule et remplace l’article 13 de la convention initiale) 
 
Le montant de la convention, pour compléter la maitrise foncière sur le secteur des Combes, doit être 
augmenté de SIX MILLIONS CINQ CENT MILLE euros (6,5 Millions €) portant l’engagement 
financier total de QUARANTE CINQ MILLIONS d’euros (45 Millions €) à CINQUANTE ET UN 
MILLIONS CINQ CENT MILLE euros (51,5 Millions €)  
 
Ce montant représente, à titre indicatif, le montant prévisionnel en prix de revient des investissements 
de toutes natures nécessaires à la réalisation des missions de l’EPF dans le cadre de l’exécution de la 
présente convention. 
Il correspond au maximum sur lequel l’EPCI est engagé pour mener l’opération de maîtrise foncière à 
son terme. 

 

Les autres articles de la convention d’origine restent inchangés. 

 

 

Fait à Marseille, le………………. 
En deux exemplaires originaux 

 

Fait à Sophia Antipolis, le……………….(1) 

L’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte d’Azur 

représenté par sa Directrice Générale 

La Communauté d’Agglomération  
Sophia Antipolis 

représentée par son Président 

 
 
 
 
 
 
 

 

Claude BERTOLINO (2) Jean LEONETTI (2) 

 

Fait à Antibes, le  

La Commune d’Antibes, 
Représentée par xxxxx 

 

 
 
 
 
 
 

 

xxxxxx (2)  

 

 

(1) Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération du Conseil Communautaire  

 (2)  Parapher chaque bas de page 
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